
u MOUVEMENT GRÉVISTE i La dernière Journée dis Fêtes de Lille 
A LILLE, LE CONFLIT TIRE A SA FIN 

La Bourse du Travail est demeurée 
fermée toute la tournée d hier, en raison 
des têtes de Lille : il est évident que si 
le conflit avait conserve le caractère de 
gravite qu'il avait ces temps derniers, les 
syndicats n'eussent pas ralenti leur ac
tivité et la Bourse eut laisse des portes 
ouvertes 

De même des accords sont intervenus 
dans des corporations qui n'ont pas été 
touchées par la grève, celle par exemple 
des employés des Entreprises-de Tram
ways et Ommibus-Autoniobues. 

Enfin, les pourparlers continuent en
tre patrons et ouvriers de quelques mal 

Elle se déroula dans la joie par un temps idéal 

C est un signe manifeste que le conflit J f?"* d e charcuterie. Certains corps de 
tire réellement a sa fin. 

Cependant, à la Préfecture, on se pré
occupe de résoudre les points qui restent 
encore litigieux dans les quelques corpo
rations qui sont encore en grève : con
fiserie, imprimerie, c horticoles ». tail
leurs de pierres, paveurs, eu... 

Dans le Pas-de-Calais 
On signale, lundi mata», dans le Pas-

de-Calais. 119 reprises pour un nombre 
de 1.200 ouvriers 

On compte parmi les reprises 71 en
treprises agricoles. 

A Arraa, les 600 ouvrières de la Che
miserie Rousseau sont toujours en grève 

métiers, où l'entente n'a pu se faire que 
partiellement, ont demande l'arbitrage 
du gouvernement. C'est le cas des tra
vailleurs de la couture et ceux de la con
fection pour dames. 

•ans le (cousu main ». la grève se 
poursuit et des réunions sont prévues 
pour aujourd'hui. 

On ne signale d'extension du mouve
ment que chez les dockers qui ont, d'ail
leurs, sollicité, eux aussi, l'arbitrage du 
ministre des Travaux publics. 

Les locaux de la « Samaritaine 
restent fermés 

Paris. 23. — On a signalé que la grève 
Leurs délégués se sont rendus a Paris j des grands magasins était terminée, 
auprès de la direction, où on espère I Pourtant, ce matin, à 7 h., les magasins 
( u u n accord Interviendra, au cours d'un de la c Samaritaine » étaient toujours 

I occupés par les employés grévistes. 
La direction des magasins de la c 8a-

arbitrage. 

Une «rêve partielle à la fosse 6 
des mines de Lens 

Un mouvemeent de grève s'est déclen-

maritaine », a communiqué à ce sujet 
< Les locaux de la « Samaritaine 

n'étant pas évacués, maigre les accords 
ché à la descente du poste d'hier après-1 arbitres par le ministre de l'Intérieur, 
midi, à la fosse 6 des Mines de Lens, ù les, magasins restent fermés Jusqu'à nou-
llelshso lai le • • n i n v e i ordre La « Samaritaine » s'excuse 

Sou» prétexte qu'une erreur s'était glis- I auprès de sa clientèle de ne pouvoir la 
see dans l'établissement des fiches de ! servir »• 
paie, le» ouvriers bupposaient avoir droit | ° 
au paiement d'une Journée de grève. 

as. Lefori. délègue mineur, s'est aussi
tôt rendu auprès dr bureau central du 
Syndicat des Mineurs a Lens pour s'in-
forjMr si a 1» suite de l'accord signé en
tre kt Syndicat et les Mines de Lens, 
cette réclamation était Justifiée. 

M. Lefort, accompagné de M. Dar-
fueese, secrétaire du syndicat, se sont 
rendus & Halsnes-les-la-Bassée pour 
fournir lea explications nécessaires et 
aplanir cet incident 

Le conflit de la batellerie 
est terminé 

Las barrage* de péniches 
seront rompus aujourd'hui à 18 h. 

La S.C-B. section de la remonte, nous 
communique : 

c Lea délégués des comités de grève 
du Mord, du Pas-de-Calais, de la Seine, 
etc, réunis à Douai, le 21 Juin, après 
avoir longuement discuté du compte 
rendu des délégations à Paris et des 
accords signés, considèrent le conflit ter
miné pour la petite batellerie d» la ré
gion du Nord-Pas-de-Calais, lignes de 

, etc.. 
luent la victoire éclatante ob-Parts, Est, etc. 

« I l s sal 

> A l'anarchie de l'affrètement sur les 
marchés de Lille. Douai, Bethune, va-
Isnséswnsi, vont succéder des bureaux de 
tours obligatoires, qui réglementeront, 
une fois pour toutes, l'affrètement. La 
rt^etym dSin taux uniforme des frets 
doit Juguler la spéculation à laquelle 
certains affréteurs se complaisaient. Le 
canal de Saint-Quentin, appelé autre
fois la vallée de Cayenne. redeviendra 
normal, grâce à la limitation des heures 
de navigation à 13 heures. Et. enfin, et 
sursaut» le droit syndical est reconnu. 

s KM eenaéquence, les camarades sl-
SiH—M ss du présent communiqué, man
datés par les comités de grève à cet 
effet donnent l'ordre de rompre les bar
rasse aujourd'hui mardi 23 Juin, S 1S h. 
La navigation reprendra demain mer 
cretH 24 Juin, S 8 heures. 

» Signé : Arististe Lalouette. 
Théo Denimal, Robert Van-
troven. Telesphore Lalouette, 
Maurice Porreye. » 

< Nota. — Les machinistes de la C.G. 

EN PROVINCE 
Marseille, 22. — Un mouvement de 

grève ayant été envisagé par les Inscrits 
Maritimes au sujet des revendications 
particulières au Port de Marseille, des 
pourparlers ont été Immédiatement en
gagés. On espère qu'un arrangement in
terviendra à très bref délai. 

Les cafés et les restaurants ont rou
vert leurs portes en attendant la con
clusion d'un accord général. 

I Toulouse. 22. — Ce matin, le travail a 
repris dans le bâtiment, dans le textile, 
le tricotage de l'Ariège, qui occupe 1.200 
ouvriers et ouvrières, et dans les restau
rants hôtels et cafés ; par contre, les 
syndicats de la Société d'Energie électri
que < La Pyrénéenne » se sont réunis 
hier soir pour élaborer un cahier de re
vendications, qui a été remis aujourd'hui 
à la direction. Ils ont voté le principe de 
la grève si satisfaction ne leur était pas 
donnée. Cette grève, la plus grave de 
toutes, affecterait en force et lumière 
huit départements du Sud-Ouest desser
vis par « La Pyrénéenne ». 

Tarbes. 22. — La Direction des Nou
velles Galènes de Tarbes n'a pas ouvert 
ses magasins ce matin. Le personnel est 
en congé payé jusqu'à nouvel ordre. 

Montpellier, 22. — A Mèze, les ouvriers 
d'une importante distillerie se sont mis 
en grève et ont occupé rétablissement. 
A Montpellier, le directeur des Magasins 
du Grand Bon Marché a mis son per
sonnel en congé payé. 

Le syndicat des foudriers, tonneliers 
et ouvriers de chais ont cessé le travail. I 

Saint-Etienne, 22. — En dépit de l'ac- ! 
cord signé à la Préfecture entre les re- I 
présentants des Chambres patronales et ' 
des Syndicats ouvriers, aucune détente 
ne se manifeste dans la région. 

Saint-Nazaire, 22. — Le travail a re
pris normalemeent ce matin dans le bâ
timent et dans les usines de Charbon
nage. 

Charolles. 22. — Un accord est inter
venu entre la direction et le personnel 
de la Société des Forges de Gueugnon. 
Les 1.600 ouvriers de ces usines repren
dront le travail demain matin. 

Rouen, 22. — Les marins de Rouen ont 
déclaré la grève générale sur le port. De 
ce fait trente navires se trouvent immo
bilises â quai le mouvement englobant 
800 marins. 

Le Havre, 22. — Une entente est in-T. VU., actuellement à Paris en déléga-
tiozt, reprendront vraisemblablement le ! tervenue entre les grévistes du port au 
travail demain. A cette occasion '-

le ! tonome et le conseil d'administration. 
S.U.B. leur adresse l'expression de sa 
solidarité. Le conflit des bateliers dun-
Icerquois, n'étant pas encore terminé, les 
comités de grève dJ Nord et du Pas-
de-Calais adressent à leurs camarades 
en lotte, l'expression de leur ardente 
solidarité et demandent aux pouvoirs 
publics d'intervenir rapidement pour 
mettre un terme à cette situation, et re- I sonnel au complet, 
connaître aux bateliers dunkerquols, les ! Strasbourg, 22. — Le travail a été re-
dretts acquis depuis plus de 30 ans dans | pris aujourd'hui chez Bugatti, à Mois-
cette ville. heim ainsi qu'aux filatures d'Erstein. 

• Les contremaîtres des compagnies | Dans le bâtiment, le Préfet du Bas-Rhin 

Le personnel au complet a repris le 
travail à 16 heures. 

Les ouvriers de la Chocolaterie Le Vi
goureux, les ouvriers charbonniers et les 
nettoveurs de wagons ont repris le tra
vail ce matin, cet après-midi tous les 
magasins en grève depuis quelques jours 
ont ouvert leurs portes avec leur per

de navigation n'ayant pas encore ob
tenu entière satisfaction, les bateliers 
artisans leur adressent également leurs 
sentiments fraternels dans la lutte enga
gea, 

» Une note donnera la date exacte de 
la réouverture des bureaux d'affrète
ment, et la date du premier marche. 

> Le Conseil syndical 
de la section de la remonte 

du S.U.B. 
» Les délégués de chaque comité de 

grève sont invites a reunir leurs cama
rades pour leur donner le compte rendu 
de la réunion du dimanche 21 Juin et 
commenter le présent communiqué offi
ciel s. 

A PARIS 
Les grands magasins. 

la « Samaritaine exceptée 
ont rouvert, mais le conflit 

s'est étendu chez les dockers 
Paris, 23 — La fin de la grève des em

ployés des grands magasins marque 
incontestablement le commencement, de 
la période finale d un mouvement qui se 

prolongé pendant plus de trois 

doit rendre ce soir son arbitrage. 
Caen, 2 2 — 4 0 0 grévistes de la Car

toucherie de Mondeville ont enfermé 22 
agents de la maîtrise et refusé l'accès des 
bureaux f- 3 directeurs de l'établisse
ment. Par ailleurs, les services munici
paux de Caen ainsi que le personnel de 
plusieurs usines ont repris le travail. 

Dans les « Uniprix ». les employés qui 
ont repris le travail ce matin a 9 h.. 
procèdent au rangement des marchandi
ses et préparent la réouverture des maga
sins qui n'aura lieu qu'à 13 heures. 

Bien que la question ne soit pas encore 
réglée définitivement entre les patrons 
et la C.O.T.. on prévoit cependant qu'en 
raison de la semaine de 40 heures, les 
« Uniprix », comme le faisaient déjà les 
grands magasins, seront désormais fer
més le lundi matin. 

Dana la métallurgie et la fonderie, le 
conflit est également termine, dans les 
derniers ateliers où 11 subsistait. C'est 
ainsi qu'aux Êts Barbier-Renaud et Tu-
renne, le travail a repris. 

Demain, tirage 
de la Loterie Nationale 

Paris, 22. — Le secrétariat général de 
la Loterie Nationale rappelle que le ti-1 
rage préliminaire de la Tranche Spe-1 
claie du Grand Prix de la Loterie Na-1 
tlonale 1936 aura lieu le mercredi 241 
juin à 21 h. au Palais des Sports, bou
levard de OreneUe à Paris. La cérémo
nie du tirage publique et gratuite com
mencera par une reprise du cadre des | 
ècuyers de l'Ecole d'application de Pon- j 
tainebleau avec le concours des Trom
pettes du 32e Régiment d'artillerie et de 
la Fanfare du 23e Régiment d'infanterie : 
coloniale La radiodiffusion sera assu- ; 
rée par las postas de la Tour Eiffel et 
de l*TVt»* P. T. T. ainsi que par !e 
Pesta Parisien • 

EN BELGIQUE 
(OS NOTRE REDACTION BCLOK) 

La reprise du travail s'est faite dans 
le calme le plus complet au port d'An
vers et au port de Bruxelles. Dans les 
autres régions du pays, la grève conti
nue. On constate une extension de la 
grève dans l'industrie textile à Mous-
cron et dans le personnel employé de 
différentes firmes à Bruxelles. 

Partout ailleurs, c'est le calme. Les 
ouvriers enregistrant leur victoire atten
dent le mot d'ordre de la commission 
syndicale. i 

Importantes décisions 
du gouvernement belge 

(OC NOTRE BEDAOTION BELGE) 

Le Conseil de Cabinet qui s'est réuni 
lundi après-midi ~ décidé de déposer de
main à la Chambre un projet de loi sur 
les 40 heures et Ces projets de loi conso
lidant les résultats acquis en faveur des 
ouvriers dans les commissions paritaires. 
Il prendra aussi des mesures en faveur 
des chômeurs et augmentera les alloca
tions familiales. J.1 est probable que ces 
décisions von. amener l» reprise du tra
vail qui sera décidée pa la Commission 
syndicale. 

o 

La préfecture de Colmar 
fut occupée 

par des agriculteurs 
et des parlementaires 

alsaciens 

Le préfet, M. Leroy, réussit 
à faire aboutir les pourparlers 

qui eurent lieu et à ramener l'ordre 
Strasbourg. 22. — Les journaux du 

Haut-Rhin signalent que la préfecture 
de Colmar fut occupée, cette nuit, par 
un groupe de propriétaires et de parle
mentaires alsaciens qui obligèrent le pre 
fet M. LEROY, a se rendre Immédiate
ment a OuebwlUer pour entamer des 
pourparlers avec des grévistes qui occu
paient une exploitation agricole appar-

Les dernières manifestations, les der
niers Jeux, les derniers concours des fêtes 
de Lille 1936 se sont déroulées hier. Us 
furent servis par un temps idéal, la 
chaleur ayant été moins accablante que 
les jours précédents. 

Bien que le succès de ces fêtes ait 
été remarquable, bien qu'incontestable
ment il y ait eu des foules dans les rues 
de la ville, on a pu constater que ces 
foules étaient clairsemées, que beaucoup 
de gens avaient fui pour un ou deux 
jours à la campagne nu sur une plage. 

La Braderie des rues du Centre 
Dans la matinée, jusqu'à midi, une 

braderie anima les rues du centre de la 
ville. Des commerçants et des camelots 
avaient établi d'éphémères installations 
tout au long des rues Saint-Sauveur, de 
Béthune. de la place de Béthune, des 
rues Neuve, du Sec-Arembault. Faldher-
be, de la place de la Gare, des rues de 
Paris, de Tournai, du Molinel, Gusta-ve-
Delory. 

Comme toute- les braderies, celle-là 
fut animée autant par l'incessant mou
vement de la foule que par les démons
trations bruyantes des bradeurs. 

La réception des vieux de l'Hospice 
général à l'Hôtel de Ville 

et la célébration des noces d'or 
de huit d'entre eux 

Une touchante cérémonie, qui par la 
volonté de radminlstratlon municipale 
a pris une ampleur à la fois solennelle 
et familiale, s'est déroulée à partir de 
10 heures. 

Huit vieillards, quatre ménages hos
pitalises au f Bleu tôt » étaient reçus 
à l'hôtel de ville à l'occasion de leurs 
noces d'or. En même temps le Conseil 
municipal recevait la plupart des vieux 
de l'hospice général. 

M. Charles SAINT-VENANT, député 
adjoint au maure, accompagné par MM. 
Planque, secrétaire général de la mairie, 
et Ryckebusch. chef du service des fê
tes de la ville, et entouré par une dizai
ne de conseillers municipaux, accueillit 
les vieillards dans le grand hall de l'hôtel 
de ville. 

Les jubilaires. ep«i;| DUJARDIN-
KERCKHOVE, K.ERCK.HOVE-BIËBAUT 
VAN BRUSEL-DE BLAERE, WANDELS-
DE ROOSE, arrivèrent dans quatre au
tomobiles. Dans le superbe hall, la Mu-

tenant à M. Schlumberger. M. Schlum
berger ayant refusé d'accepter les re
vendications de son personnel, celui-ci 
s'était mis en grève le 13 juin et avait 
occupé les étables rendant ainsi le ravi
taillement du bétail impossible. 

Le 18 juin, comme la situation allait 
en s'aggravant la Chambre de Com
merce du HautrRhin condamna sévère
ment ce procédé, intolérable atteinte au 
droit de propriété, et l'application de 
méthodes qui, dans une exploitation 
agricole, peuvent être catastrophiques. 
Les agriculteurs et les viticulteurs se 
résolurent à prendre la défense de M. 
Schlumberger et accompagnés de parle
mentaires, ils se rendirent dimanche 
soir, vers minuit, à Colmar, à la pré
fecture. Ils sommèrent le préfet de 
prendre sur le champ des dispositions 
nécessaires pour faire évacuer la pro
priété de M. Schlumberger, menaçant, 
en cas de refus, de se charger eux-
mêmes de l'exécution. Force fut donc à 
M. Leroy de céder 

En compagnie des députés Gullung et 
Rossé, il se rendit à Guebwiller, tandis 
que les manifestants déclaraient ne quit-
ter la préfecture qu'après complète sa
tisfaction. A Quebwujer, les grévistes 
étaient massés dans la cour de la ferme 
de M Schlumberger dont l'entrée était 
barricadée. M. Leroy réussit à faire abou
tir les pourparlers et vers 7 heures du 
matin tout était rentré dans l'ordre. 

sique municipale les salua avec un pot-
pourri sur de vieux airs lillois. 

M. Saint-Venant souhaita la bienve
nue aux vieillards, leur demandant d'ex
cuser l'absence du maire, M. Roger 8a-
lengro, « qui poursuit sa tache difficile 
au sein du gouvernement de Front po
pulaire ». Il Jéliclta les huit jubilaires 
et remit à cfmcun des quatre hommes 
la médaille de vermeil grand module de 
la ville, et de beaux bouquets de fleurs 
à leurs épouses. D'autres gerbes leur fu
ient offertes par leurs enfants et leurs 
petits-enfants. 

Une fillette apporta un bouquet à M 
Saint-Venant. 

La musique municipale joua encore 
une fois. Puis tout le monde s'assembla 
autour d'une immense table où du Cham
pagne était servi 

Enfin, en sortant, chacun des hommes 
reçut en cadeau 100 grammes de tabac. 
Leurs vieilles compagnes eurent 100 
grammes de tabac à priser. 

LE TIRAGE DES PRIMES 
DU GRAND FESTIVAL FÉDÉRAL 

DE MUSIQUE 
Le tirage des primes, solennité tou

jours goûtée des participants aux gran
des fêtes populaires — a été effectué 
hier à 16 heures à l'Hôtel de Ville. Les 
dirigeants, cheis, des différentes harmo
nies, fanfares, chorales, —• représentant 
cette masse éloquente des 85 sociétés qui 
avant-hier défilèrent dans la ville et se 
produisirent dans différents quartiers 
étaient groupés autour des personnalités 
qui avaient la tâche d'effectuer les opé
rations délicates du tirage. M. Carpen-
tier, Président du Comité des fêtes du 
Secteur qui organisa avec la Municipa
lité ces brillantes festivités était aide de 
MM. Housieaux, administrateur ; Stecle-
oout. secrétaire général i Rickbusch, di
recteur du Service des fêtes à la Mairie ; 
Abels, commissaire général ; Doom. 
Kretzschmar, trésorier ; Matreau. vice-
presiCent ; Amédée Doyennette, prési
dent d'honneur ; Camus, commissaire. 

M CARPENTIER prenant la parole, 
remercia les Sociétés musicales d'être 
venues si nombreuses aux festivités lil
loises. 

M. HOUSIEAUX fit grandement 1 élo
ge de leur différente interprétation. Il 
les loua de composer dans le sein de la 
Fédération des Sociétés musicales du 
Nord et du Pas-de-Calais le plus beau 
et le plus important groupement artis
tique de France. 

Des mains innocentes furent deman
dées pour sortir de l'urne le nom, dans 
les différentes séries, des bénéficiaires 
heureux. Mme Raviart femme du chef 
de l'Harmonie municipale de VermeUes 
a qui fut confié cet honneur réalisa ce 
miracle de faire sortir de l'urne le nu
méro correspondant à la musique que 
dirige son mari — et bienfait du sort — 
11 rapportait la prime la plus élevée se 
montant à 3.000 francs. 

Les bénéficiaires 
Primes d'adhésion rapide : 1er Le Ré

veil Musical de Beaurains, 200 fr.; 2e Le 
Cercle Symphonique d'Hellemmes, 150 fr.; 
3e L'Harmonie La Houille des Mines de 
Drocourt, 150 fr.; 4e Fanfare d'Aublgny 
et d'Aubencheul. 100 fr.; 6e L'Harmonie 
Les Amis Réunis de Pontr-à-Marcq. 
100 fr. 

Primes d'êJoignement : ire La Musi
que Municipale de Samer, 300 fr.: 2e 
l'Harmonie la Sainte-Cécile de Coulogne, 
300 fr.; 3e la Fanfare de Pommereuil. 
200 fr; 4e la Musique Municipale d'Au-
drulcq, 200 fr.: Se le Réveil Musical de 
Beaurains. 150 fr.; 6e la Fanfare Muni
cipale de Grenay, 150 fr.; 7e l'Harmonie 
Municipale de VermeUes, 100 fr.; 8e La 
Concorde de VermeUes. 

Primes aux Chef». — 1. M. Mairesse. 
chef de la Lyre musicale d'Evin-Malmai-
son, 300 fr. : 2. M. Délavai chef de l'Or 
pheon mixte f La Lyre Amicale d'Hau-
bourdin », 200 fr. : 3. M Harbonnier. 

Les joutes sur la Deûle, hier après-midi. 
chef de l'Harmonie municipale d'Erré, 
150 fr. ; 4. M. Leteneur, chef de la Fan
fare d'Aublgny et d'Aubencheul, 150 fr. ; 
5. M Cornaert, chef du Cercle Sympho
nique d'Helemmes, 100 fr. ; 6. M. le 
Chef de la Fanfare municipale de Cour-
celles-les-Lens, 100 fr. ; 7. M. Raviart, 
chef de la Musique municipale de Ver
meUes, 100 fr. ; 8. Mansart. chef de la 
Fanfare cycliste de Tourcoing, 100 fr. ; 
9. M. le Chef de l'Avenir musical d'Es-
querchin, 100 fr. ; 10. M Boudon. chef 
de la Musique ouvrière de Sm-le-Noble, 
100 fr. ; 11. M. le Chef de l'Orphéon Mi-
chelet de Lannoy, 100 fr. ; 12. M le 
Chef de l'Harmonie « Les Amis du 
Plouich » à Marcq-en-Barœul. 100 francs. 

Primes générales de participation (de 
3.000 à 100 fr.). — 1. Harmonie muni
cipale de VermeUes, 3.000 fr. ; 2. Har
monie d'Annay-sous-Lens. 2.000 fr. ; 3. 
Fanfare municipale d'IlUes, 1.500 fr. ; 
4 Cercle symphonique d'Hellemmes, 
1.000 fr. ; 5. Le Réveil Musical de Beau
rains, 900 fr. ; 6. Les Trompettes de 
Marqutte, 800 fr. ; 7. L'Avenir de Bour-
ghelles, 700 fr. ; 8. L'Avenir de Mon-
tigny-en-GoheUe, 600 fr. ; 9. L'Union 
chorale d'Hellemmes, 500 fr. ; 10. La 
Musique de Flines-les-Raches. 400 fr. ; 
11. L'Avenir du Prolétariat de Navrin, 
300 fr. ; 12. Musique municipale de Sa
mer. 200 fr. ; 13. La Renaissance de 
Roost-Warendin, 203 fr. ; 14. La Chorale 
de Fresnes-sur-Escaut, 200 fr. ; 15. La 
Musique municipale d'Hellemmes. 200 fr. ; 
16 L'Avenir musical de Sainghin-en-
Weppes, 200 fr. ; 17. L'Harmonie « La 
HouiUe » de Drocourt, 200 fr. ; 18. Cho
rale lyrique de Mons-en-Barœul, 200 fr. ; 
19. Fanfare « les Amis Réunis de Va-
lenciennes », 200 fr. ; 20. Fanfare « L'Es
pérance de MarquiUles ». 200 fr. ; 21. 
Fanfare « L'Avenir d'Auchy-les-Orchies », 
200 fr. ;.22. Fanfare de Courrières, 150 fr. ; 
23 Fanfare des Mineurs d'Abscon, 150 
francs ; 24. La Revanche Hellemmoise. 
150 fr. : 25. L'Harmonie « Les Amis Réu
nis de Pont-à-Marcq ». 150 francs. 

26. L'Union Chorale dHénin-Liétard, 
150 fr. ; 27. L'Union Musicale de Fau-
mont. 150 fr. : 28. L'Harmonie Syndi
cale Ouvrière d'Annœullin, 150 fr. : 29. 
La Musique Ouvrière de Sm-le-Noble, 
150 fr. ; 30. La Fanfare Municipale de 
Rosult, 150 fr. ; 31. Fanfare d'Aubigny 
et d'Aubencheul, 150 fr. ; 32. Fanfare de 
Radlngbem 150 fr. ; 33. L'Echo de la 
Frontière de Tourcoing, 100 fr.; 34. L'Or
phéon Club des XV de Lambersart, 
100 fr. ; 35. Les Amis du Plouich à 
Marcq-en-Barœul. 100 fr 
nie Municipale dUénin-Liétard, 100 fr.' 
37. Fanfare la Lyre d"Evin-Malmaison, 
100 fr. ; 38. Orphéon Mélomane Rou-
baisien, 100 fr. ; 39. Fanfare Sainte-
Cécile de Tourcoing 100 fr. ; 40. La 
Sainte-Cécile de Coulogne, 100 fr. ; 41. 
Orphéon de Lannoy, 100 fr. 

Les primes non perçues peuvent être 
retirées chez M. Kretzschmar, trésorier 
du Comité des fêtes des secteurs Saint-
Maurice, Saint-Sauveur, Saint-Etienne, 
6. rue de Béthune, à Lille. 

Le Congrès National 
de l'Epicerie française 

à Calais 
(SUITE OE L» PREMIERE PA«E) 

U réunit environ 300 délégués venus 
de tous les points de France, ainsi que 
des délégués étrangers appartenant à la 
Fédération internationale de l'Alimenta
tion (président : M. Lauri (Suisse), à 
laquelle la Fédération française est affi
liée. 

La séance dttuverture du congrès a 
eu lieu, hier, à 9 heures, dans la très 
belle salle du théâtre municipal de Ca
lais. 

La cérémonie est présidée par M. VA-
DEZ. maire de Calais, assiste de son 
adjoint. M. GERSCHEL, ainsi que de 
MM. DECROIX. président de la Cham
bre de Commerce Se Calais ; LOYER ei 
PILLET. membres de cette compagnie : 
M. MAGNIER. président du Tribunal de 
Commerce ; M. MUCHERY. président du 
syndicat de l'Epicerie en Gros de Calais. 

Sont également présents sur l'estrade : 
MM. Hemier. président fédéral de l'Epi
cerie ; VanheUe et Drin (Calais) ; Bam-
bergue (Versailles) ; Pestourie (Paris) : 
Dehaie (Nantes-) : Soleil (Clermont-Fer-
rand) ; Jounier (Paris), membres du bu
reau fédéral de l'Epicerie, ainsi que M. 
Pictet. secrétaire général, et M. Fernand 
Picard, conseil Juridique. 

Au Théâtre Municipal 
M. VADEZ, maire de Calais, ouvre la 

séance ; il souhaite la bienvenue aux 
congressistes. U signale l'importance so
ciale que revêtent désormais les manifes
tations professionnelles comme celle-ci ; 
il souligne la nécessité d'une organisa
tion des corporations en vue de l'équi
libre national et de l'ordre public. 

M. DECROIX. président de la Cham
bre de Commerce, signale au congrès et 
à l'accueillant public, la nécessité d'un 
allégement des charges fiscales. 

M. VANHELLE, président du syndicat 
des Epiciers en détail de Calais, organi
sateur du congrès, adresse ses affectueux 
souhaits de bienvenue à ses collègues et 
amis de toute la France. 

M. Félix MAGNIER. président du Tri
bunal de Commerce de Calais, dans une 
très intéressante allocution, montre 
comment les congrès corporatifs tels que 
celui-ci touchent non seulement les 
questions nationales, mais aussi les 
questions internationales. 

Il faut songer surtout à défendre le 
petit commerce qui est particulièremen 
atteint par la crise : 4/5 des failli 
concernent le petit commerce de détail. 
et cependant il faut a tout prix conser
ver aux classes moyennes françaises la 
place qu'elles doivent occuper dans l'éco
nomie générale de la nation. 

M. LAURL président de la Fédération 
internationale de l'Alimentation, pre
nant texte des paroles de M. Magnier, 
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REGIONS LIBEREES 

Letirâgedela6~Série 
est reporté 

âU 

METZ 

A MORVAL, UNE FILLETTE 
MIT LE FEU A SES VÊTEMENTS 

EN JOUANT 
AVEC DES ALLUMETTES 

ELLE A SUCCOMBÉ A 8E8 BRULURES 
Un accident mortel s'est produit à 

Morval, dans l'arrondissement de Pé
roné. La jeune Louise Heneron. âgée 
de 6 ans, jouait dans la cour de ses pa
rents avec des enfants de son âge. Elle 
trouva une boite d'allumettes et se mit 
en devoir d'en allumer plusieurs. Mal
heureusement, elle communiqua le feu à 
ses vêtements. A ses cris et aux appels 
lancés par ses petits camarades, des pas
sants intervinrent, mais lorsqu'on put 
éteindre les flammes on constata que la 
mette était dans un état très grave. Elle 
fut conduite en toute hâte à l'Hospice de 
Peronne, où eUe succomba malgré les 
soins Qui lui furent prodigués. 

M. G. VANHELLE. Président du Syn
dicat des Epiciers Détaillants de Calais, 

organisateur du Congrès. 

fait à son tour l'éloge du rôle social des 
classes moyennes, dont il montre l'im
portance dans le cadre international, 
ainsi qu'il a pu le constater dans pres
que toutes les 34 nations qui font partie 
de cette Confédération. 

M. HEMIER, président fédéral du 
syndicat de l'Epicerie française, parle 
également de l a crise économique 

d'entre nous songerait un seul instant a 
refuser ou même à mesurer notre colla
boration à un gouvernement légal, que, 
qu'U fut ? Aucun, n'est-il pas vrai ? Au 
demeurant, tout espoir n'est pas dé
fendu. U apparaît bien difficile que nos 
droits et nos intérêts soient plus mécon
nus qu'ils ne l'ont été en ces dernières 
années au cours desquelles, cependant, 
nous n'avons ménagé ni notre appui, ni 
notre collaboration aux pouvoirs pu-
bUcs ». 

Partant de ce principe. M. Pictet 
expose comment, à son avis, 11 doit en 
être fait application pour Intensifier le 
rôle syndical, en vue de l'organisatior. 
professionnelle : c C'est l'association de 
personnes exerçant la même profession 
le syndicat corporatif, qui doit être à la 
base de tovte renaissance econosilque. 
parce que c'est M, et lui seul, qui, en 
même temps qu'il plonge ses racines 
dans un passé de sagesse et de tradi
tions, est en mesure de s'adapter aux 
circonstances présentes et de constituer 
le cadre dans lequel la profession pourra 
être réorganisée. 

» Nous sommes arrivés à une époque 
où. au point de vue de l'organisation pro-
léssionnelle. aucune hésitation n'est plus 
possible, qu'on le veuille ou non. Un di
lemme se pose : ou s'organiser sol-

:me. ou se laisser organiser par l'Eta' 
__~sStrl-^énonce de ce dilemme parait 
nous dicter notre choix. Tel on fait son 
lit, on se couche, dit le proverbe. La 
prudence en l'espèce conseUle de faire 
son lit soi-même. Confier ce soin à la 
coUectlvlté serait, sans aucun doute, se 
réserver de graves mécomptes. Nouf 
pourrions, si nous restions passifs, nous 
réveiller un beau matin avec des courba
tures douloureuses ». 

L'orateur, très applaudi, conclut : c Ne 
nous méprenons pas. l'ordre nouveau ne 
va pas sans une modification de la struc
ture même des entreprises. A llndividua-
lisme d'autrefois, il subsiste une colla
boration institutionnelle entre tous 
chefs et collaborateurs, apporteu^ du 
capital, unis dans la vie de l'institutlor 
soumis à sa fin. 

» Sachons regarder en face est ordre 
nouveau. Nous y avons notre place et 
une place importante. Puissent \et 
vieilles habitudes et les préjugés dispa
raître en ce tournant de notre histoire 
pour laisser la route ouverte au pro
grès, non au progrès matériel purement 
technique, mais au progrès humain, à 
celui de l'esprit ». 

La séance du matin a pris fin s 
13 h. 30 

La discussion des rcenx 
Le Congrès à repris ses travaux à-

14 h. 30, sous la présidence de M. Hémler 
président fédéral, assisté des meinuiee 
du bureau. 

L'Assemblée entreprend la discussion 
des 43 questions qui sont portées à l'or
dre du jour des travaux. La plupart de 
ces questions ont trait à des veaux ou 
motices votés au Congrès précédent. 

Il y a lieu de savoir si ces vaux, no
tamment ceux du Congrès de Hantes de 
1935. doivent être maintenus, supprimes 
ou modifiés 

Il y a également des veaux nouveau* 
sur d'autres sujets qui lntervtendront 
pendant les quatres séances dn congrès 

L'impôt cédulaire sur les Bénéfice* 
Industriels et commerciaux. — Les der 
mères lois de finance et les déerets-lot» n rappelle la position <très nette qu'a \ o n t fortement modifié les règlements 

toujours prise la Fédération du syndicat i antérieurs pour l'impôt cédulaire sur les 
de l'Epicerie pour s'élever au-dessus des BT.Ç;. ; on a notamment obtenu l'aboli-
revendications particulières jusqu'à la yor, d u forfait obligatoire, 
compréhension de l'économie générale • Dans ces conditions, le voeu du congre:-
et des intérêts généraux du pays. de Nantes doit être modifié et allège. 

Les épiciers n'oublient pas qu'ils sont, Après les explications motivées de M. 
en effet, comme distributeurs des den-1 Hémler, président fédéral et de M Plc-
rées, en contact permanent avec le peu-. tet, secrétaire général, l'assemblée adop-
ple et en étroite communauté d'idées | t e une rédaction nouveUe demandant 
avec lui. Mais, dans les difficiles circons- j q u e les commissions consultatives insti-
tances actuelles, U faut maintenant faire , tuées en vue de l'établissement de l"impo-. 
plus encore : « Il faut envisager hardi- • s u r les B J C . soit composée de telle 
ment une reconstruction de la Maison façon que le contribuable puisse avoir. 
économique France sur des notions nou 
veUes et en vue d'un équlUbre nouveau. 

« Il faut notamment. — et ce sera 
l'ouverture de ce congrès, l'orateur l'es
père bien — U faut instituer la disci
pline corporative sur les bases syndi-

36 "LTHarmô f̂ecales ; U faut établir la charte nouvelle 
^ d e la corporation de l'Epicerie ». (Vifs 

applaudissements) 

Les travaux du Congrès 
Les travaux proprement dits du Con

grès commencent aussitôt après. 
On examine plusieurs demandes 

d'adhésion de syndicats à la Fédération. 
M. JOUMIER. de Paris, trésorier, 

donne lecture des comptes financiers 
qui sont satisfaisants. 

On passe au rapport moral. 
M. Jacques PICTET, secrétaire géné

ral, donne lecture du rapport pour la 
dernière année 1935-1936. ou il expose 
très objectivement la position de la Fé
dération française des syndicats de l'Epi
cerie vis-à-vis des événements. U signale 
les résultats obtenus notamment par 
l'action parlementaire ou les interven
tions vis-à-vis des pouvoirs publics. 

Dans la deuxième partie de son rap
port, M. Jacques Pictet montre com
ment l'Epicerie doit savoir s'adapter aux 
formules nouvelles et aux situations nou
velles qui se développent présentement, 
non seulement en France, mais dans le 
monde entier. 

U déclare que la Fédération de l'Epi
cerie continuera, comme par le passé, à 
faire preuve du loyalisme constitution
nel le plus complet envers le Parlement 
et le gouvernement de la France. 

Il dit à ce sujet : « Cette attitude 
n'est-elle pas en même temps conforme 
à notre loyalisme traditionnel ? Qui 

LES AVENTURES DE « K1D L'ESPIÈGLE 

parmi les arbitres un représentant de 
sa profession. 

Le congrès de Calais demanda, en ou
tre, une exonération a la base de 10 000 
francs pour la cèduie des bénéfices indus
triels et commerciaux, semblable à celle 
qui existe dans la cédule des traitements 
et salaires. 

L'assemblée confirme ensuite sans dé
bat le vœu de Nantes relatif aux droits 
d'enregistrement sur les ventes de tonds 
de commerce et d'Immeubles, de la taxe 
de première mutation, de la réévaluation 
des fonds de commerce. 

La taxe sur le chiffre d'affaire*. — 
On sait que tous les commarçanU sont 
partisans du remplacement de la taxe 
sur le chiffre d'affaires à cascade par le 
système de la taxe unique. C'est menu 
à la Fédération de l'Epicerie que revient 
l'honneur d'avoir été le promoteur de 
cette réforme depuis 1924, avec l'appui 
d^ nombreux parlementaires et de nom
breuses interventions auprès des pou
voirs publics qui ont fini par aboutir à 
la loi du 24 juillet 1934. laquelle a ins
titué la taxe unique pour toute l'alimen
tation 

Seulement, les autres catégories de la 
production et des commerces restent 
encore soumis à l'ancienne taxe sur le 
chiffre d'affaires à cascade ; même pour 
l'alimentation, la réforme n'est pas com
plète pour les denrées périssables. C'est 
pourquoi le Congrès de Calais, fidèle à 
la position traditionnelle de l'Epicerie 
sur cette question, renouvelle le vœu du 
congrès de Nantes sur ces deux points 
et. à la demande de son président, M. 
Hémler. après Intervention de M Levi. 
de Marseille 

Les Coopératives patronales d'usine* et 
le* éctiomiti administratif». — Une lon
gue discussion s'établit ensuite sur l'une 
des revendications qui sont considérées 
dans les circonstances présentes comme 
les plus importantes pour la corpora
tion : U s'agit des coopératives patro
nales d'usines, des groupements d'achat 
de consommateurs, des économats admi
nistratifs, dont on à fait remarquer, 
même au Parlement, qu'ils constituent 
des organismes anormaux de commerce. 
Jouissant de privilèges fiscaux ou de 
subventions patronales tnsnmlssIMm, fai
sant ainsi aux organismes normaux du 
commerce, une concurrence déloyale. 

L'assemblée adopte, à l'unanimité, une 
rédaction dont voici le texte : c Con
sidérant d'une part la concurrence dé
loyale faite au commerce régulier par les 
groupements d'acheteurs fonctionnant 
dans les administrations ou établisse
ments publics ou privés. 

Considérant, en outre, le préjudice 
causé au Trésor par les organismes pri
vés servant d'Intermédiaires pour la 
vente à la consommation qui échappent 
au paiement des impôts qui frappent le 
commerce de détail en se parant du 
faux titre de commissionnaire. 

La Fédération Française des Syndi
cats de l'Epicerie émet le vœu : 

f Que les deux propositions, n" 6 321 


